
 
Procès-verbal du conseil d’école 

du jeudi 16 février 2023 

 

Présents :   

Parents d’élèves : 

FCPE : Mmes Beaurain de Beaulieu, Mme Benhari, Mme Salliou, Mme 

Michaut 

PEEP : Mme Granger, M.Battoufflet 

Enseignants : Mme Wahbi, Mme Guilbaud, Mme Bannier, Mme Bonnier, Mme 

Civet, Mme Durak, Mme Murat, M.Moine, Mme Déat, Mme Clapier, 

M.Bourghelle 

DDEN : M.Moyon 

Représentant mairie : Mme Ribaute-Picard 
 

1. Fonctionnement de l’école 

 

Le Procès-Verbal du conseil d’école précédent est adopté. Il n’avait cependant 

pas été affiché dans le panneau devant l’école. M.Bourghelle indique que ce sera 

fait pour celui-ci.  
 

2. Restauration scolaire et hygiène 

 

 Visite des parents d’élèves sur le temps de cantine  

Des représentants de parents d'élèves (FCPE/PEEP) ont déjeuné le 10 janvier 

dernier à la cantine. Ils ont été accueillis par différents représentants de la mairie 

(M. Solet, Mme Marin, Mme Simonin...) qui leur ont expliqué l'organisation du 

périscolaire ainsi que le fonctionnement du service tant au sein de la cantine 

Toussaint/Guesde qu'au sein de la cantine Piaget. Toutefois, il n'a pu être observé 

aucun service compte tenu de l'heure tardive à laquelle ces représentants ont 

déjeuné  

Questions des parents d’élèves : 

Un service de cantine n’ayant pu être observé serait-il possible d’y assister 

prochainement ?  

La visite du réfectoire doit faire objet d’une demande auprès du service éducation. 

 

 Repas : diversité, quantités… 

 Questions des parents d’élèves : 

Lors de la visite, il a été précisé qu'un dispositif "petite et grande faim" serait mis en 

place afin de mieux adapter les portions en fonction de l'appétit des enfants et éviter 

ainsi le gaspillage.  

Qu'en est-il ? Qui a décidé de la mise en place de 2 repas végétariens par 

semaine ? 

Le dispositif « petite faim/grande faim » est actuellement à l’étude et devrait être 

mis en place à la rentrée 2023. Les repas végétariens sont élaborés dans le respect 

du GRCN (groupe d'étude des marchés de restauration collective et nutrition) les 2 

repas proposés respectent ce cadre. 

 

 

3. Vie scolaire 

 

 Horaires d’entrée et de sortie :  
M.Bourghelle indique qu’il a rencontré les parents d’élèves à propos du mot qui a 

été mis concernant le rappel des horaires de l’école. Trop de retards ayant été 

constatés, il est impératif que les familles soient plus rigoureuses sur le respect des 

horaires.  

Il est rappelé qu’il est possible de contacter (appel/message) le coordinateur du 
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périscolaire dans la journée en cas d’impossibilité de récupérer son enfant à 16h30 

afin que celui-ci puisse être inscrit à l’étude ou la garderie. 
 

 Evaluations nationales :  
La deuxième session des évaluations nationales a été passée par les CP, les parents 

ont été informés et reçus. Des prises en charge spécifiques (RASED, APC, 

différenciation) seront proposées aux élèves fragiles ou à besoin. Les résultats sont 

globalement un peu meilleurs en français. 

 Entrée en 6ème : 
Cette année la procédure d’inscription en 6ème se déroulera après les vacances.  

Une communication aux familles a déjà été faite afin de leur indiquer le collège de 

secteur de leur enfant.  

C’est un système de fiches navettes entre la famille et l’école pour vérifier les 

renseignements et les modifier si nécessaire. On appelle ces fiches le volet 1 et le 

volet 2.  La fiche navette volet 1 est à corriger par les familles avant de recevoir le 

volet 2, et ce même pour ceux qui vont dans un établissement privé. Mais ensuite 

les familles devront prendre rendez-vous avec le collège pour valider leur 

inscription en rapportant le dossier qui sera livré par le collège à l’école puis donné 

par les enseignantes.  

Les élèves qui changent de commune doivent faire eux-mêmes la demande de 

dossier au futur collège. 

La visite au collège Maupassant a eu lieu le lundi 13 février avec les élèves 

concernés.  

 

 Rentrée scolaire 2023, inscriptions des futurs CP : 
Plusieurs possibilités seront offertes aux familles cette année pour l’inscription au 

CP : 

-une prise de rendez-vous avec le directeur pour la remise des documents  

-un envoi des documents par mail 

-une remise des documents dans la boîte aux lettres  

 

Les prévisions d’effectif sont inférieures à 271 qui est normalement le chiffre de 

fermeture. L’école Jules Guesde connaît également des chiffres bas. La commission 

de dérogation sera décisive.  

 

 OCCE :  
Selon le dernier relevé du 31 janvier il y a 15927,54€ sur le compte, ça peut paraître 

beaucoup mais l’argent de la classe découverte est sur le compte.  

Assurance et Cotisation OCCE : 632,70€ 

Photos : 1334€ pour l’école 

Participation volontaire des familles : 4857€ cette année 4574€ l’an dernier 

contre 6112€ il y a 2 ans. 

 

 Carnaval : 
Il devrait avoir lieu au mois de mai (probablement le 26 mai). Des crêpes seront 

demandées aux parents comme tous les ans.  

 

 Intervention harcèlement du RASED : 
Questions des parents d’élèves : 

Projet PHARE: Les CP auront-ils une sensibilisation ?  

M.Bourghelle indique que Mesdames Pouliez et Besson devraient sensibiliser les 

élèves de CP après les vacances de printemps.  

 

 

 

 



 Collecte alimentaire :  
Une collecte alimentaire a eu lieu et le bilan est positif : 269kg de denrées 

alimentaires récoltées à l’école Félix Toussaint pour un total de 493kg pour les 

deux écoles. L’initiative pourra être renouvelée l’an prochain.   

 

 Kermesse :  
Une kermesse ne pourra être envisagée qu’avec la participation active des parents 

d’élèves. Les fédérations de parents d’élèves sont prêtes à s’engager dans 

l’organisation de cette fête de fin d’année avec un appui de l’équipe enseignante. La 

date retenue est celle du 30 juin. Un temps de rencontre spécifique sera proposé aux 

fédérations de parents d’élèves pour la préparation.  

 

 EPS : 

Questions des parents d’élèves : 

Des partenariats ont-ils été mis en place cette année avec d'autres clubs que 

celui de rugby ? A défaut, comment cela s'explique-t-il ? Quelles sont les 

modalités à accomplir afin qu'un club sportif puisse intervenir dans l'école ? 

M.Bourghelle indique qu’il semblerait que les partenariats avec les clubs de rugby 

et de tennis aient été reconduits. Il a également été proposé un projet avec le club de 

handball.  

Pour des interventions dans les écoles les modalités ne sont pas à définir avec 

l’école elle-même mais avec l’Education Nationale (voire la municipalité). En effet, 

il y a normalement tout un dossier d’agrément afin de s’assurer que les encadrants 

ont les diplômes nécessaires et il y a également la question du financement. 

 

L’équipe enseignante souhaiterait également obtenir, comme les années 

précédentes, des créneaux dans la salle de l’AGH pour les séances d’EPS. Mme 

Ribaute fera remonter la demande.  

 

  Autres projets : 

Questions des parents d’élèves : 

Système de boîte aux livres à l'école : une armoire a-t-elle été livrée afin que ce 

système puisse être mis en place ? Pour rappel, l'idée, émise lors du conseil 

d'école du 14/10/2021, serait que les élèves puissent déposer les livres dont ils ne 

veulent plus et en prendre d'autres à la place. 

M.Bourghelle indique qu’à défaut d’une armoire comme évoqué un meuble de 

rangement sur pieds a été fourni par la municipalité. Ce projet doit être retravaillé 

car il y a des questions d’organisation qui n’ont pas été réglées :  

-à quel moment les élèves pourraient emprunter les livres ?  

-comment s’assurer que les livres apportés sont conformes en termes de contenu et 

d’âge pour les élèves ? 

 

Trophée des classes (https://primabord.eduscol.education.fr/trophees-des-classes-

2022) : a pour objectif de promouvoir une culture citoyenne des usages du 

numérique dans le cadre de l’éducation aux médias et à l’information. Il s’agit 

notamment de connaître les droits et les devoirs liés à l’usage de l’internet, de 

savoir protéger sa vie privée et ses données personnelles pour une utilisation 

responsable des outils et des ressources numériques en ligne. Ce concours est 

ouvert à toutes les classes du cycle 3 (CM1, CM2, 6e) que ce soit en France 

(métropole ou outre-mer), dans les lycées français à l’étranger, y compris celles 

s’inscrivant dans le dispositif eTwinning. L'école serait-elle intéressée d'y 

participer (inscription jusqu'au 28/04/2023) ? 
 

L’équipe enseignante regrette le peu d’accès au numérique à l’école (wifi défaillant, 

pas d’équipement informatique…) ce qui ne permet pas de mettre en place de 

projets informatiques. Il est cependant noté que le thème de la sensibilisation au 
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numérique est abordé, notamment dans les programmes de cycle 3, mais reste avant 

tout à la charge des familles. 

 

 Point Aesh:  
Des difficultés de recrutement obligent l’équipe éducative à mutualiser certains 

personnels, afin de pallier notamment les absences, en « priorisant » les besoins des 

élèves. Aucune nouvelle Aesh n’est prévue pour le moment.  

 

 

4. Activités périscolaires  

 
 Encadrement de la pause méridienne : 

 

Questions des parents d’élèves : 

 Lors de la visite du 10/01/23, seulement 10 animateurs étaient présents sur les 

15 en poste. Ces absences sont-elles ponctuelles ou de longue maladie ? En 

effet, le taux d'encadrement des enfants s'en trouve fortement affecté, et cela 

nuit logiquement à la mise en œuvre du projet d'animation qui avait été 

présenté en octobre. 

Il avait aussi été envisagé qu'une charte puisse être donnée aux parents qu'en 

est-il ? 

Mme Ribaute indique que la ville rencontre de lourdes difficultés de recrutement 

d’animateurs et que les absences ponctuelles ne sont donc pas toujours palliées.  

Les fédérations soulèvent des fragilités d’encadrement et de surveillance lors de la 

pause méridienne. 

 

Questions des parents d’élèves : 

Comme évoqué lors du dernier conseil d’école, une formation des animateurs 

aura-t-elle lieu ? 

 

 Formation des animateurs au harcèlement : 

Mme Ribaute indique que la ville n’a pas d’information à fournir quant à la 

formation des animateurs dans ce domaine. 

 

 

 Activités / jeux autorisés : 

 

Questions des parents d’élèves : 

Quels sont les jeux que les enfants peuvent pratiquer dans la cour ? Peuvent-

ils apporter des petits jeux afin de s'occuper durant les récréations et les 

périodes périscolaires ? Si oui, quels sont-ils ? Il semble qu'il n'y ait pas 

d'activités de mise en place durant la pause méridienne. 

Des activités telles que le football, danse, échecs ou activités manuelles sont 

proposées. Les enfants sont autorisés à apporter de petits jouets (billets, cartes…) 

qui restent sous la responsabilité des enfants. 

 

 Actions des fédérations : 

Questions des parents d’élèves : 

Serait-il possible d'organiser des actions (telles une bourse aux livres, une 

vente de chocolats...) afin de récolter des fonds pour mettre en place des 

activités pour les enfants (ex : séance de sophrologie, méditation, activités 

physiques ...) ? Les enfants auraient besoin d’être plus encadrés et surtout 

occupés durant la pause méridienne pour éviter les tensions. 
Mme Ribaute indique que des actions restent possibles.  

 
 



 

5. Sécurité et équipement  

 

 Sécurité : 

Questions des parents d’élèves : 

Lorsqu'un enfant se blesse pendant le temps scolaire ou périscolaire, un mot 

pourrait-il être mis dans le carnet de liaison avec une précision quant aux 

soins éventuellement apportés ? 

 

M.Bourghelle indique que sur le temps scolaire, les parents sont prévenus par le 

cahier de liaison en cas de soucis majeurs ou appelés lorsque c’est nécessaire. Les 

plus petits « bobos » ne sont pas toujours notés dans le cahier.  

Mme Ribaute indique que le périscolaire n’ayant pas accès au cahier de liaison, 

l’équipe d’animation doit prévenir les parents en cas d’incident. Les fédérations 

souhaiteraient qu’un rappel en ce sens soit fait à l’équipe périscolaire. 

 

 Point sur les petits travaux et demandes : 

Questions des parents d’élèves : 

Pour les petits travaux, les demandes ont-elles été faites ?  

M.Bourghelle indique que les demandes (néon de la salle de Mme Murat, soufflet 

de protection de portes, lattes de bois de la clôture…) ont toutes été passées via le 

logiciel dédié (Astech), certaines sont satisfaites, d’autres sont en cours.  

 

Les pelles et balayettes ont-elles été livrées dans chacune des classes ? 

Mme Ribaute indique être toujours en attente d’une réponse du service technique. 

 

Durant l'été, la chaleur dans certaines classes peut être insupportable ce qui 

empêche les enfants de travailler dans de bonnes conditions. Serait-il possible 

de faire venir un technicien afin de trouver des solutions pour remédier à cette 

problématique récurrente ? 

Mme Ribaute indique que l’isolation des écoles est à étudier et qu’une ligne 

budgétaire à ce sujet a été rajoutée à l’ordre du jour du conseil municipal.  

 

 Racks trottinettes/vélo :  

Questions des parents d’élèves : 

 

Où en est le dossier de subvention pour l’ajout de racks vélo/trottinettes 

supplémentaires devant l’école ? 

Mme Ribaute indique que le dossier est en attente de la délibération du conseil 

municipal qui aura lieu fin mars. La subvention ayant été allouée, les racks seront 

bientôt posés.  

 

 Petite maison : 

Questions des parents d’élèves : 

 

Quelle est l'option finalement retenue pour le devenir de la petite maison dans 

la cour ?  

Des travaux sont prévus. Des injections de béton sont nécessaires pour consolider 

les fondations. Elle devrait être de nouveau accessible après les vacances de 

printemps.   

 

Mme Wahbi secrétaire de séance           M Bourghelle président de séance 

 
 

 

 


